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ROBERT ROTH 

sur la base d'un raisonnement combinant la legitimite des objectifs de son m 
vement et I absence d'« illegitimite » des actes (meme si ces actes avaient ~~: 
qualifies criminels par la Cour supreme indienne, qui avait condamne l.e reqi -~ 
rant a trois ans d emprisonnement)64• e 

Ainsi, les moyens utilises peuvent soit confirmer la justification tiree des fi 
de l' action, soit au contraire I' annihiler. ns 

VI. Conclusion 

Quel que soit le chem in emprunte (clause d'exclusivite directe; exi­
gence de« conformite au droit international » des comportements consideres) 
!'application exclusive du droit humanitaire est peu ou prou universellem.ent 
reconnue s'agissant des situations de conflit arme. L'application exclusive du 
droit humanitaire a pu irriter et continuera a irriter certains gouvernements 
mecontents d'etre limites dans leur possibilite d'etiqueter en tant que « terro~ 
ristes » des comportements survenus dans de telles situations. C'est la un prix 
qui paratt raisonnable pour sauvegarder !'unite du droit international et la 
securite juridique. 

S'agissant des mouvements de liberation nationale, on observe d'abord, sur la 
longue duree des dernieres decennies, un certain raidissement, surtout du cote 
des pays occidentaux et davantage de reticence a admettre la legitimite des 
combats menes par ces mouvements, reconnue par le droit international huma­
nitaire, reticence liee a l'utilisation de la violence qualifiee « terroriste ». Meme 
pour Jes etats plus sensibles, pour des raisons historiques, a la cause des mou­
vements de liberation nationale, ii n'est pas admis d'exception a ]'obligation 
du respect du droit international humanitaire. Enfin, le survol des termes juri­
diques du debat sur la legitimite des combats de liberation nationale montre, et 
c'est un enseignement generalisable, que les fins de !'action ne peuvent pas etre 
entierement detaches des moyens utilises pour parvenir a ces fins. Autrement 
dit, « the legitimacy of a certain cause does not legitimize the use of certain 
forms of violence »65 . 

64 Arret precite, par. I 0. 
65 B ERES, p. 255. 
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I. Introduction 

Le 13 juin 2021, le peuple suisse a plebiscite la Loi federale sur Jes 
mesures policieres de Jutte contre le terrorisme (LMPT) 1, al ors meme que 
66 universitaires ont, sur l'initiative du recipiendaire de ces Melanges, redige 
une lettre ouverte soulignant Jes nombreuses difficultes juridiques que souleve 
cette loi au regard des exigences de l'Etat de droit2, en particulier son ar­
ticle 23e al. 2 nLMSI qui consacre une definition des activites tetTOristes3

• Dans 
l'attente de la finalisation de l'ordonnance y relative, la nouvelle disposition 
entrera prochainement en vigueur. 

L'objectif de cette contribution est d'analyser de maniere critique la definition 
des activites terroristes prevue par ]'art. 23e nLMSI tant au regard du droit 
suisse que du droit compare et international et de proposer des pistes de refle­
xion pour l'avenir. 

La collaboration entre Centres et Ecoles de la Faculte de droit, des sciences 
criminelles et d'administration publique etant non seulement chere a notre 
ancien Doyen, mais egalement encouragee et soutenue, cette contribution cons­
titue I' occasion parfaite pour mettre en ceuvre une telle interdisciplinarite et 
cela de maniere plus large en y incluant une collegue neuchateloise. 

Finalement, ii s'agit de traiter d'un domaine de recherche important pour notre 
ancien Doyen4 qui necessite de faire preuve de nuance. S'il ya, en effet, lieu 
d' admettre que la menace terroriste est bien reelle, l'on ne peut se contenter 
d'y repondre de maniere simpliste en opposant le respect des droits humains a 

2 

3 

[Remplacer par la FF des que disponible] https://www.bk.admin.ch/ch/f/pore/va/ 
20210613/index.html ( consulte le 20.08.2021). 
EXPERT·E·S UNIVERSITATRES EN DROIT. 
Loi federale du 21 mars 1997 instituant des mesures visant au maintien de la surete 
interieure (LMSI), RS 120. 
Voir: MOREILLON/COURTEN et MOREILLON/LUBISHTANI OU encore la prise de position 
critique que l'interesse a redigee !ors de la procedure de consultation: MOREILLON. 
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la necessaire garantie de la securite publique. En definitive, l'objectif de cette 
contribution est done d'apporter une telle nuance et, par la meme, de trans­
mettre nos vreux de bonheur pour cette nouvelle etape qui attend le recipien­
daire de ces Melanges. Puisse le Professeur MOREILLON ne jamais etre terrorise 
a l'avenir ! 

II. La definition des activites terroristes dans 
l'art. 23e al. 2 nLMSI et ses critiques 

Selon !'article 23e al. 2 nLMSI, Jes activites terroristes sont definies 
comme « Jes actions destinees a influencer ou a modifier l'ordre etatique et 
susceptibles d'etre realisees ou favorisees par des infractions graves ou la 
menace de telles infractions ou par la propagation de la crainte »5. 

Commentant cette definition, le Conseil federal reconnatt qu'une « ideologie 
et des convictions terroristes ou fondamentalistes ne justifient pas, a elles 
seules, que soient deployees des mesures de police preventive », mais souligne 
que c'est « lorsque la radicalisation d'une personne menace de se muer en 
activite terroriste que l' intervention de I 'Etat est indiquee et justifiee »6• Pour 
Jes autorites, ii doit « etre possible[ ... ] de !utter de maniere preventive contre 
les activites terroristes »7

• Le Gouvernement fournit ensuite quelques exemples 
de comportements devant etre juges com me tels et que ZIMMERLIN qualifie de 
« tautologiques »8 

: ii en va ainsi des actes visant a soutenir des organisations 
terroristes, faciliter l'entree ou le passage clandestin d'un terroriste, ceux 
« entrepris dans le but de rejoindre un reseau, une organisation ou un groupe 
terroriste », « des actions de propagande » ou des actions visant a« encourager 
le terrorisme »9

• 

La definition des activites terroristes est principalement critiquee pour deux 
raisons que nous analyserons successivement. 

Tout d'abord, cette definition ne requiert pas une action violente et aucun com­
portement penalement reprehensible. En effet, l'art. 23e nLMSI pennet aux 
autorites de considerer que des actions destinees a influencer l'ordre etatique 

5 

6 

7 

8 

9 
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sont des activites terroristes des que cel\es-ci sont « susceptible[s] d'etre reali­
sees ou favorisees [ ... ]par la propagation de la crainte ». Dans une lettre de­
tail lee, cinq rapporteurs speciaux des Nations unies ont critique cet aspect, en 
oulignant « en particulier que Jes actes qui cherchent a influencer ou a 

modifier l'ordre etatique peuvent englober une serie de comportements qui ne 
sont pas de nature terroriste » 10

• Meme s'il n'existe pas de definition universel­
lement acceptee du « terrorisme » en droit international en raison notamment 
de la qualification a apporter aux mouvements de liberation ou de resistance, 
les differentes definitions incluent la violence comme une caracteristique du 
concept11 • L' analyse des definitions proposees aussi bi.en en droit que dans Jes 
autres sciences sociales demontre que le terrorisme designe en tout cas l'usage 
de la violence pour atteindre certains objectifs politiques ou ideologiques 12 • Le 
legislateur suisse a choisi d'omettre cet element avec pour effet que la defini­
tion englobe des activites n'etant pas liees a une action violente et done a une 
infraction penale ni meme a une tentative de la commettre. 

Etroitement liee a la premiere, la deuxieme critique conceme la marge d'inter­
pretation des autorites qu'offre la definition. A cet egard une minorite de la 
Commission de securite du Conseil national a souhaite restreindre la portee de 
la Joi en ajoutant que la personne « pomrnit commettre un acte terroriste qui 
menacerait concretement et gravement la securite interieure et exterieure ». 
Selon la majorite de la commission toutefois, une telle precision n'etait pas 
necessaire, car la definition des activites terroristes ne serait « ni floue ni 
imprecise » 13

• 

Ainsi, de nouvelles critiques se sont fait entendre des rapporteurs des Nations 
unies, mais aussi de la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de 
l'Europe 14

, ainsi que de plus d'une soixantaine d'expert·e·s en droit de toutes 
les universites suisses ayant signe la lettre initiee, entre autres, par le Professeur 
MOREJLLON. Citant le Message du Conseil federal, ces derniers soulignent que 
la definition « implique d'operer un pronostic » qui est « entache d'incerti­
tudes »15 

- et ouvre ainsi la porte a l'arbitraire16
• En effet, une action visant a 

influencer l'ordre etatique et realisee par la « propagation de la crainte » peut 
englober des activites parfaitement legales et non-violentes. A titre d'exemple, 
ii est possible de soutenir que Jes personnes qui souhaitent modifier l'ordre 
etatique pour preparer la societe au dereglement climatique propagent la crainte 

JO RAPPORTEURS SPECJAUX DEL'ONU, p. 4, citant A/HRC/16/51, § 26. 
11 MERARI, p. 29. Cite dans MORE[LLON/LUBISHTANl, p. 503. 
12 MOREJLLON/LUBISHTANI, p. 504 ; BERNARD, p. 82, qui parle d'un (( degre de violence 

<anormal> ». 
13 BON 2020, 1127. 
14 M!JATOV[C. 
15 FF20194541,4573. 
16 EXPERT·E·S UNIVERS[TAIRES EN DROJT. 
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pour attirer l'attention du public. D'autres souhaitent modifier l'ordre etatique 
en repandant des theories conspirationnistes liees a la pandemie. Meme si !ors 
des debats relatifs aux MPT ii a ete souligne que ce type d'activites ne consti­
tuent pas des activites terroristes17, le libelle de !'art. 23e nLMSI n'offre aucune 
garantie contre de telles interpretations etendues. La « crainte » est un terme 
vague qui fait reference au sentiment« d'inquietude et d'apprehension devant 
ce qu'on se represente comme nefaste, dangereux, mena1yant » ou une « vive 
inquietude devant !'imminence probable d'un malheur »18

• La crise du corona­
virus a illustre a quel point Jes appreciations peuvent varier : pour Jes uns, !es 
scenarios de milliers de morts etaient alarmistes, pour d'autres trop prudents. 
Selon Jes expert·e·s onusien·ne·s, I 'expression« propagation de la crainte » est 
« ma! definie », des reportages joumalistiques ou des activites legitimes de la 
societe civile pouvant entrer dans son champ d'application19• Le droit interna­
tional public aurait pu fournir des alternatives offrant une meilleure securite 
juridique, a l'instar de !'expression« repandre la terreur parmi la population» 
figurant en droit humanitaire20

• En depit des promesses gouvernementales 
selon lesquelles Jes activistes du climat ne feront pas I' obj et de ces mesures et 
a travers eux Jes militant·e·s d'une cause politiquement legitime, de telles pro­
messes n'engagent que celles et ceux qui y croient. Elles auraient merite de 
figurer dans la Joi, par exemple au moyen d'une exception en faveur des droits 
politiques au sein meme de la definition. 

La notion d' « activite terroriste » en relation avec celle de « terroriste poten­
tiel » (art. 23e al. 1 nLMSI) renvoie a la problematique de la densite normative 
de la base legale (art. 36 al. 1 Cst.) et des garanties procedurales « compensa­
toires »21

• Les mesures qui peuvent etre prises a I' encontre d'un individu 
entrainent des restrictions importantes a plusieurs droits fondamentaux, dont 
notamment le droit a la liberte et a la surete (art. 5 CEDH) et au respect de la 
vie privee (art. 8 CEDH). Lorsqu'une legislation manque de previsibilite, 
notamment en ce qui conceme !'assignation a residence (art. 230 ss nLMSI) 
comme c'est le cas ici selon nous, elle se trouve alors dans un regime d'incom­
patibilite avec !'art. 5 CEDH22

• Une assignation peut en effet etre ordonnee 
selon !'art. 230 ss nLMSI sans egard a la commission d'une infraction deter­
minee clans le temps ou l'espace ou par rapport a ses victimes. Des !ors, la 

17 

18 

19 

20 

21 

22 
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reference a la commission potentielle de futures « activites terroristes » est a 
non·e sens, d une densite normative insuf:fisante pour satisfaire aux exigendes 
de Fart. 5 ch. l let. b ou c CEDH23 . 

III. Le « terrorisme » en droit suisse et son apprehension 

A. Sa definition dans l'ordre juridique 

La definition des activites terroristes n'est pas entierement une inno­
vation, mais plut6t I' etape finale de reprises successives dont I' origine premiere 
se trouve dans Jes Directives du 9 septembre 1992 sur la mise en application de 
la protection de l'Etat24. Celles-ci definissaient Jes « activites terroristes » 
comme des« menees25 en vue d'atteindre des buts politiques dont Jes partisans 
commettent ou cautionnent des actes de violence contre la communaute, contre 
des personnalites publiques ou contre des institutions de l'Etat, ou s'en accom­
modent » ( ch. 12 art. 2). La definition a ensuite ete retravaillee le 1 er aout 200 I 
dans l'Ordonnance sur Jes mesures visant au maintien de la surete interieure 
selon une formulation similaire a celle d'aujourd'hui, soit des « menees 
deployees en vue d'influencer ou de modifier Jes structures de l'Etat et de la 
societe, susceptibles d'etre realisees OU favorisees en commettant des infrac­
tions graves ou en mena1yant de s'y livrer, et en faisant regner la peur et later­
reur » ( art. 8 al. 1 let. a)26

. 

Reprise mot pour mot par l'Ordonnance sur le Service de renseignement de la 
Confederation (art. 4 al. 1 let. b) le 1er janvier 201027, la definition a subi une 

23 

24 

25 

26 

27 

OONATSCM, § 127 s., a precise tors de ]'elaboration de la Joi, qu ' il serait en principe 
possible d echapper au champ d'application de I art. 5 CEDH avec des « erhebliche 
Lockerungen im Vollzug J>. Etant donne que le legislateur n'n pas concretise de tels 
assouplissements, ii est probable que le Tribunal federal soit unjour amene a examiner 
cette mesure pour en degager un sens qui soit conforme aux droits fondamentaux 
constitutionnels et internationaux. 
Publications des departements et des offices de la Confederation, FF 1992 VI 149, 
150 ss. Ces directives ont adoptees en rai-son de l'hostilite au projet d'ordonnance sur 
la protection de l'Etat d'octobre 1990 devant scrvir de reglementation provisoire 
jusqu'a l'entree en vigueur d'une Joi en matiere de securite nationale (voir Message du 
7 mars 1994 concern ant la Joi federale sur de mesures visant au maintien de la securite 
interieure ainsi que ]'initiative populaire « S.o.S. - pour une Suisse sans police 
fouineuse », FF 1994 II 1123, 113 I) a la suite du scandale de l'affaire des fiches. 
Le terme « menees » designe selon le Petit Robert en ligne des « agissements secrets 
dans un dessein nuisible ». 
Ordonnance du 27 juin 2001 sur Jes mesures visant au maintien de la si\rete interieure 
(aOMSI; RO ROOl 1829) abrogee le 1e, janvier 2010 (RO 2009 6937). 
Ordonnance du 4 decembre 2009 sur le Service de renseignement de la Confederation 
(OSRC ; RO 2009 693 7) abrogee le 1 er septembre 2017 (RO 2017 4151 ). 
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nouvelle modification le 16 juillet 2012 !ors de son entree dans la LMSI a la 
suite d'une proposition du Conseil federal2 8 selon laquelle « [faire] regner » 
cede le pas a !'expression« propagation de la peur et la terreur » (art. 13a al. 1 
let. a ch. 1 )29

. 

Lorsqu' est entree en vigueur en 2017 la Loi sur le renseignement, la definition 
a a nouveau ete modifiee. Premierement, le caractere cumulatif des conditions 
d' « infractions graves ou la menace » et « de la peur et la terreur » a ete sup­
prime, ces elements etant depuis !ors alternatifs. En outre, si Jes textes en 
langues allemande et italienne n'ont pas change et continuent a faire reference 
a la « Furcht und Schrecken », respectivement « paura o timore », le texte en 
langue frarn;:aise emploie la « crainte » comme reference, !aquelle traduit une 
emotion psychologique anxiogene de moindre intensite par rapport a la « ter­
reur »30. Qui plus est, !'expression« structures de l'Etat et de la societe » a ete 
remplacee parcelled'« ordre etatique » (art. 19 al. 2 let. a LRens). Cela etant, 
la definition d'« activites terroristes » n'est plus isolee comme auparavant, 
mais elle est accompagnee d'un «chapeau» a !'art. 19 al. 2 LRens, car elle a 
ete assimilee a une (( menace concrete pour la surete interieure OU exterieure » 
definie comme « toute menace contre des biens juridiques impo1tants, tels que 
l'integritecorporelle, la vie ou la libertede personnes ou !' existence et le fonc­
tionnement de I'Etat ». Jouant assurement un role de cautele, cet element est 
toutefois absent de la definition de !'art. 23e al. 2 nLMSJ, raison pour laque\le 
I' affirmation du Conseil federal selon laquelle elle « correspond a celle inscrite 
dans la Joi federa!e sur le renseignement » est erronee31

• 

Outre le droit de police et du renseignement, le « terrorisme » trouve egalement 
une definition le gale en droit penal cette fois-ci a I' art. 260quinquies CP relatif au 
« financement du terrorisme ». De cette infraction peut etre extraite une defini­
tion en deux temps. Tout d'abord, le terrorisme est defini positivement comme 
« un acte de violence criminelle visant a intimider une population ou a con­
traindre un Etat ou une organisation internationa!e a accomplir ou a s'abstenir 
d'accomplir un acte quelconque » (al. 1). La violence est ici une caracteristique 
du terrorisme qui est presente dans cette definition. Le legislateur a par ailleurs 
juge indispensable de lui adjoindre une definition negative afin d'« objectiver 
la conception de combat legitime » dans le cadre de mouvements de liberation 

28 

29 

Message du 27 octobre 2010 complementaire au message du 15 juin 2007 relatif a la 
modification de la loi federale instituant des mesures visant au maintien de la securite 
interieure, FF 20 IO 7 I 4 7. 
RO 2012 3745. Voir: Message du 15 juin 2007 relatif a la modification de la Joi 
federale instituant des mesures visant au maintien de la securite interieure, FF 2007 4773, 
4808. 

30 RAPIN, p. 15 ss. 
31 CONSEIL FEDERAL, Explications. 
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ou de resistance a l'oppression32
: d'une part, ne releve pas du terrorisme il!e­

~itime l'acte qui « vise a instaurer ou a retablir un regime democratique ou un 
Etat de droit, ou encore a permettre l' exercice des droits de l'homme ou la sau­
vegarde de ceux-ci » (al. 3) et qui n'est « pas en contradiction avec Jes regles 
du droit international applicables en cas de contlit arme » (al. 4)33. Bien que 
contestes en doctrine34

, ces alineas s'attaquent au cceur de la discorde existant 
entre Jes nations au sujet de la definition du terrorisme35 

: en effet, si Jes Etats 
peuvent s'entendre sur ce qu'est le terrorisme36, ii en va differemment sur ce 
qu' il n'est pas. 

Le I er juillet 2021, Jes art. 2601
er (« organisations criminelles et terroristes ») et 

260sexies (« recrutement, entrainement et voyage en vue d'un acte terroriste ») 
CP soot e_ntres en vigueur. Ceux-ci ont repris la definition positive de 
l' art. 260q,unquies CP, mais pas sa partie negative, si bien qu'ils ont pour effet de 
creer une dichotomie definitionnelle au sein meme du Code penal37• Celle-ci 
peut a notre sens etre regrettee, car elle est prejudiciable a la securite du droit. 
L'arret du Tribunal federal concernant !'organisation des Tigres tamouls a ii­
lustre toute la complexite entourant, y compris au sein de notre ordre juridique, 
la qualification de mouvements luttant en faveur d'objectifs Iegitimes tout 
en ayant pu avoir recours au terrorisme38

• Dans sa nouvelle mouture, 
!'art. 2601

er CP risque d'apprehender des opposants politiques soutenant ou fi­
nan9ant une organisation, par exemple a Hong Kong ou Pyongyang, qui lutte­
rait conformement au droit international humanitaire pour la sauvegarde de 
leurs droits et libertes ou l'instauration d'un regime democratique. Cela n'est 
de toute evidence pas souhaitab!e et ii faut esperer que le Tribunal federal main­
tienne sa jurisprudence L TTE en procedant a une analyse minutieuse des 
objectifs poursuivis par les organisations en cause39• 

32 

33 

34 

35 

CR CP Il-LlVETIDOLIVO-BONVIN, art. 260quinquies N 21. 
ARZT, N 42 ss ; CASSANI, DPE. 
ARZT, N 44 ; CASSANI, Financement, p. 299. 
CASSANI, p. 299. 

36 Voir p. ex. : art. 2 ch. I let. b de la Convention du 9 decembre 1999 pour la repression 
du financement du terrorisme (RS 0.352.22). 

37 MOREILLON/LUBISHTANI, p. 516. 
38 ATFl45IV470. 
39 ATF 145 IV 470, consid. 4.8: Message du 14 septembre 2018 relatifa l' arrete federal 

portant approbation et mise en ceuvre la Convention du Conseil de !'Europe pour la 
prevention du terrorisme et de son Protocole additionnel et concernant le renforcement 
des normes penales contre le terrorisme et le crime organise, FF 2018 6469, 6546 : le 
Conseil federal laisse entendre que Jes reserves de !'art. 260quinquies, al. 3 et 4, CP 
pourraient etre apprehendees par les motifs justificatifs. 
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B. Le prolongement de la chaine de punissabilite en droit 
penal suisse 

Le cadre penal suis e ne contient pas d'infraction incriminant specifi­
quement l'activite terroriste « par excellence» : l'attentat. n effet les infrac­
tions visant le terrorisme demontrent la volonte du legislateur de permettre aux 
autorites de poursuite d' intervenir en amont de l 'attentat- com me le recipien­
daire dedicataire de ces Melanges I' a clairement constate

40
• 

Sont ainsi incrimines des actes preparatoires delictueux (art. 260bis CP), le fait 
de participer a une organisation criminelle (art. 2601

er aCP) ou terroriste selon 
le nouvel art. 2601cr CP, de reunir ou mettre a disposition des fonds dans le de -
sein de financer le terrorisme (m1. 260qt1inquies CP), de propager une ideologie 
qui vise a rabaisser ou denigrer de fayon systematique_ une per~onne ou u_n 
groupe de personnes en raison de leur appartenance rac1ale ethmque ou reh­
gieuse ou de leur orientation sexuelle ou d organiser ou encourager de telles 
actions de propagande (art. 261 bis al. 2 et al. 3 CP) ou, finalement, le Fait de 
recruter, d'entra'iner des personnes ou d entreprendre un voyage en vue d'un 
acte terroriste selon !'art 260scxies CP entre en vigueur le 1 er juillet 2021, qui 

perpetue la LAQEI41
. 

Cette maniere de legiferer s'inscrit a premiere. vue dans une tendance interna­
tionale, le dro"it international obligeant les Etats a introduire de nouve\les 
infractions incriminant des actes preparatoires42 tout en prolongeant la cha'fne 
de punissabilite, ce qui va de pair avec une repression renforcee de comp011e­
ments en amont des infractions43

• 

C. Le « terroriste potentiel » 

Avec l'a11. 23e nLMSI neanmoins, le legislateur n'a pas ajoute un ele­
ment supplementaire a cette chatne, mais I a abandonnee pour creer la figure 
du « terroriste potentiel » sans lien avec des comportements deja incrimines. 
En effet, le seul lien qui demeure est I hypothese qu une personne pourrait pro­
bablement mener a l'avenir des activites tenoristes. Cette presomption doit etre 
basee sur des « indices concrets et actuels ». Or en tenant compte de la syste­
matique des lois enjeu, Jes indices porteront forcement sur des comportements 

40 

41 

42 

43 
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MOREILLON/LUBlSHTANI, p. 515. , . 
Loi federale du 12 decembre 2014 interdisant les groupes « Al-Qa'ida» et (( Etat 1s la-
miquc » et les organisations apparentces (RS 122). . . . 
YE p. 324 qui mentionne notammenl la Conventwn de Varsov1e (2005) du Conse1l 
de !'Europe el son protocole additiom1el (2015). 
FF 2019 4541 , 4549. 
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non-punissables, a defaut de quoi on se trouverait de toute fai;:on dans le cadre 
du droit penal permettant d'ores et deja prevu qu'une instruction penale puisse 
etre ouverte suite a un soup9on p011ant sur un des comportements d'ores et deja 
criminalises. 

D'ou vient la conviction du legislateur que le ou la« terroriste potentiel·le » 
peut etre detecte·e sur la base d' indices concrets et actuels ? II a fallu pouvoir 
imaginer que !'evaluation de la probabilite d'une telle identification etait pos­
sible. Le Message ne contient pas de references explicites, mais on y trouve la 
constatation qu'une telle evaluation est entachee d'incertitudes44

, ce1tes, mais 
done - peut-on ajouter - tout a fait possible. En realite, cette figure du « terro­
riste potentiel » n'a pas ete creee par la Joi, mais existait deja; le legislateur n'a 
fait que transposer cette figure d'ores et deja existante en pratique dans la loi. 
En effet, !es instruments predictifs de « screening »45 des personnes constituent 
une realite dans de nombreux cantons depuis plusieurs annees, notamment en 
Suisse alemanique46

• 

Notons, finalement, que la figure du « terroriste potentiel » a egalement ete 
introduite dans le domaine du droit administratifl7 sans la protection juridique 
necessaire contre la stigmatisation qui va de pair avec de telles qualifications 
et impliquant le respect de mesures administratives pouvant donner lieu a une 
penalisation en cas de non-respect comme c'est le cas des MPT, voir l'at1. 29a, 
cela sans que la moindre activite terroriste n'ait ete commise. 

IV. Perspectives 

Les mesures policieres de Jutte contre le tenorisme discutees s'inscrivent 
dans une logique preventionniste dominant Jes agendas securitaires de la plupart 
des pays du monde depuis le 11 septembre 200 I et se ralliant a un discours hege­
monique concernant tant ladite menace tenoriste que !es meilleures fa<;:ons d'y 
faire face. Ce discours nous pousse a concevoir la menace com me etant imminente 
et omnipresente et devant etre (contre-)attaquee avec force, voire eradiquee avant 
que toutes eventuelles velleites nocives ne se soient encore materialisees. 

Que cette poursuite du risque zero soit efficace ou non reste sujette a debat. 
L'absence d'evaluations des lois, politiques, programmes et mesures develop­
pes au nom de l'anti-terrorisme continue d'ailleurs a faire l'objet de maintes 

44 FF20l94541,4572ss. 
45 CAPUS, Verbrechenswahrscheinlichkeit, p. 85 ss. 
46 I P. ex. e (< DyRiAS-fs/amismusscreener », egalement appele (< screener de radicalisation », 

le« Radicalisation Profiling (RA-PROF)», le« RADAR-iTE 2.0 », «!'Octagon» , ou 
le « Violent Extremism Risk Assessment Version 2 Revised (VERA-2R) » et d'autres 
instruments. SIMMLER, et al., p. 14-18 ; ROHNER/ AJIL, p. 6 ss. 

47 LUBlSHTANI/MONOD, p. 20. 
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critiques dans le milieu academique48
• JI est ce1iain toutefois que la lutte contre 

le terrorisme telle qu'elle a ete menee dans les grandes lignes depuis 20 ans a 
coute la vie a des centaines de milliers de civils, introduit de nouvelles inegali­
tes au sein de nos societes et provoque de nombreuses violations de droits hu­
mains. Au nom d'une pretendue « securite pour toutes et tous », c'est la secu­
rite de celles et ceux qui sont associe·e·s au danger terroriste - des associations 
d'ailleurs fortement influencees par nos imaginaires collectifs entourant cette 
figure omineuse49 

- qui est sacrifiee50
• 

Si la Suisse reste dans !es grandes lignes fidele a ses valeurs et principes fonda­
teurs, elle s'inscrit neanmoins, depuis 2015, de plus en plus dans les tendances 
globales et s'engage dans une surenchere securitaire tant dans les processus 
legislatifs qu'au niveau des pratiques de poursuite penale et de desengagement. 
Cela peut - en Suisse aussi - produire des faux positifs et des injustices51

, ce 
d'autant plus lorsque le discours hegemonique legitimant le dispositif anti-ter-
1-oriste est axe sur la mise a l'ecart et la neutralisation de l 'Autre dangereux. 

De nombreuses recherches scientifiques, notamment dans les sciences poli­
tiques et les etudes de conflit, rendent compte de la complexite de la violence 
politique et prennent soin de la contextualiser dans le cadre d'une escalade 
entre deux parties, souvent l'une etatique et l'autre non-etatique. Leur princi­
pale conclusion est que les violences politico-ideologiques sont essentiellement 
le resultat d'actions motivees par un sentiment d'arbitraire qui s'attache de pres 
ou de loin a une injustice objectivement vecue52

• Une Iutte contre le terrorisme 
qui sacrifie les droits et !es libertes de quelques-uns au nom de I illusoire secu­
rite de toutes et tous n'est done pas seulement problematique parce qu'elle est 
susceptible de bafouer Jes droits humains, mais aussi parce qu'elle continue a 
nourrir le phenomene meme qu'elle pretend combattre. 

Le risque que des mesures preventives telles que !es nouvelles mesures poli­
cieres de lutte contre le terrorisme produisent des inegalites, des discrimina­
tions et des injustices est reel. Dans la sphere pre-criminelle, !'evaluation de la 
dangerosite ne peut que reposer sur une appreciation subjective limitee qui 
s'inscrit dans une logique in dubio pro duriore . La maniere dont ces mesures 
seront appliquees exigera une attention particuliere de la part des milieux de la 
recherche, de la societe civile, ainsi que des organes de contr6le existants53

• 

48 ARG0MANIZ, et al; HEGEMANN/KAHL; LuMIKENNEDY. 
49 

50 

5 1 

52 

53 
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